
La main d’œuvre immigrée a toujours été une
aubaine pour le patronat.

Il profite des salariés des pays dont les droits
sociaux sont faibles
pour les mettre en
concurrence avec ceux
qui ont des acquis.

Essayer de pousser
l’opposition, à la divi-
sion entre salariés, fait
naître le racisme. Ne
tombons pas dans le
piège.

Quand on paie des
salariés 400 euros par
mois, quand des sala-
riés vivent cachés,
quand ils travaillent
dans des conditions
abominables, ce sont
les acquis sociaux de
tous qui sont remis en cause.

Depuis ses origines, le mouvement syndical s’est
fermement engagé dans la lutte contre toutes les
formes de racisme. C’est son action dans l’évolu-
tion du droit du travail, la négociation collective,
la protection sociale, le logement qui a fait avancer
l’égalité des droits et la reconnaissance des diversi-
tés. Le patronat poursuit l’intérêt qu’il a à diviser

les salariés, pour réaliser toujours plus de profits et
favoriser la mise en concurrence des salariés.

La CGT a toujours défendu le fait que les salariés
soient traités de la
même manière et qu’il
n’y ait pas de frontière
entre eux.

La division ne profite
pas aux salariés, mais
au patronat.

C’est pourquoi la CGT
se bat pour faire appli-
quer les droits français
aux salariés étrangers
venus travailler en
France.

Ce sont d’abord des
femmes et des
hommes. Même sans
papiers, ils ont des

droits fondamentaux. La lutte pour la régularisa-
tion des sans papiers et l’égalité des droits est un
devoir de solidarité et d’humanité, c’est un des
combats de la CGT.

Le succès de la mobilisation est là, des milliers de
régularisations sont en cours et ils ont gagné de
nombreuses avancées sociales.
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pour l’égalité des droits,
pour être reconnus

Salariés immigrés…

Le 29 janvier, la solution,
c’est nous … ensemble !

Nous vivons tous de notre travail, nous avons les mêmes inté-
rêts. Nous devons avoir les mêmes droits !
Le 29 janvier, la solution, c’est nous …tous !


